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LES FLASHES DE LA SEMAINE 
A TRAVERE LA PRESSE 

La conversion 
numérique du monde du 

travail, c’est maintenant !

Les pronostics des experts sur la ré-
volution du monde du travail d’ici 2025 
semblent être bousculés par la pandémie 
qui sévit dans le monde entier et qui im-
pose des changements radicaux, inopinés 
et accélérés. 

Dans le monde du travail, c’est plus 
qu’une évolution, mais une révolution des 
méthodes, des approches, des priorités 
et des objectifs. La conversion numérique 
devient une évidence. L’entreprise aug-
mentée, c’est pour maintenant !

La révolution numérique va nécessiter 
d’importants efforts de reconversion pour 
préserver l’emploi, selon un rapport du 
Forum économique mondial publié mer-
credi, mettant en lumière que près de la 
moitié des salariés vont devoir mettre à 
niveau leurs compétences. 

La pandémie du Covid-19 a accéléré 
les mutations du monde du travail déjà à 
l’œuvre, selon ce rapport qui se penche sur 
l’avenir de l’emploi avec ce que les orga-
nisateurs du Forum économique mondial 
qui se tient habituellement à Davos, en 
Suisse, décrivent comme une «quatrième 
révolution industrielle». Préfaçant ce rap-
port, le fondateur et Executive Chairman 
du Forum économique mondial (WEF), 
Klaub Schwab, estime que le monde passe 
par un moment décisif, «les décisions et 
les choix que nous faisons aujourd’hui dé-
termineront le cours des générations en-
tières, leurs vies et moyens de subsistance. 

Nous avons les outils à notre disposi-
tion. La richesse de l’innovation technolo-
gique qui définit notre ère actuelle peut 
être mise à profit pour libérer le potentiel 
humain. Nous avons les moyens pour re-
qualifier et améliorer les compétences 
pour déployer des filets de sécurité pour 
protéger les travailleurs, et pour créer des 
stratégies adaptées aux emplois de de-
main».  Il admet par ailleurs, que les efforts 
déployés restent insuffisants et qu’il faut 

agir vite en mettant en place un système 
socio-économique plus juste, durable et 
équitable, et où la mobilité sociale est en-
couragée, la cohésion sociale rétablie et 
la prospérité économique est compatible 
avec le développement durable.

Demain, c’est déjà aujourd’hui

«Ce qui était considéré comme ‘‘l’avenir 
du travail’’ est déjà arrivé’’», affirment les 
auteurs de ce rapport dans un communi-
qué, soulignant que la récession déclen-
chée par la crise sanitaire «a provoqué un 
changement du marché du travail plus ra-
pide que prévu».

D’ici 2025, l’automatisation et la nouvelle 
répartition du travail entre les humains 
et les machines risquent de perturber 
quelque 85 millions d’emplois au niveau 
mondial, touchant en particulier les tâches 
appelées à évoluer avec les changements 
technologiques, telles que la saisie de 
données, la comptabilité et le soutien ad-
ministratif.

Mais les nouvelles technologies vont 
également faire émerger quelque 97 mil-
lions de nouveaux postes, entre autres 
dans des secteurs tels que les soins à la 
personne, les entreprises liées à cette qua-
trième révolution industrielle, notamment 
dans des domaines tels que l’intelligence 
artificielle, ou encore dans la création de 
contenus.

Selon ce rapport, 43% des entreprises 
interrogées s’attendent à réduire leurs 
effectifs en raison de ces nouvelles tech-
nologies, 41% prévoient de recourir à da-
vantage de sous-traitants tandis que 34% 
prévoient au contraire de recruter avec ces 
mutations technologiques.

Ce rapport, dans sa troisième édition, 
se base sur les projections de hauts diri-
geants d’entreprises, dont des directeurs 
des ressources humaines et directeurs de 
la stratégie, qui représentent près de 300 
grandes entreprises.

Par rapport aux deux précédentes édi-
tions, les auteurs de l’étude notent cepen-
dant que les créations de postes sont en 
train de ralentir alors que les destructions 
d’emplois accélèrent.

La crise sanitaire a «aggravé les inégali-
tés existantes», a noté Saadia Zahidi, di-
rectrice générale au Forum économique 
mondial, citée dans le communiqué, le 
rapport mettant en lumière un «nouveau 
sentiment d’urgence» pour accélérer la re-
conversion. «À l’avenir, nous verrons que 
les entreprises les plus compétitives se-
ront celles ayant investi massivement dans 
leur capital humain, les qualifications et les 
compétences de leurs employés», a-t-elle 
affirmé.

Près de 50% des travailleurs qui conser-

veront leur poste au cours des cinq pro-
chaines années auront besoin d’une 
reconversion, selon ce rapport. Cette 
reconversion passe également par une 
requalification et une accentuation des 
compétences nouvelles. Le rapport in-
dique ainsi que les écarts de compétences 
vont continuer à se creuser compte tenu 
des emplois qui évoluent. «Pour les cinq 
prochaines années, les meilleures com-
pétences seront celles en lien avec le tra-
vail d’équipe, la pensée critique, l’esprit 
d’analyse, la résolution de problèmes, le 
self-management, l’apprentissage actif, la 
résilience, la tolérance au stress et la flexi-
bilité», indique le rapport. Les entreprises 
interrogées estiment qu’environ 40% des 
travailleurs auront besoin d’une requa-
lification de six mois au moins et 94% 
des chefs d’entreprise déclarent attendre 
des employés qu’ils acquièrent de nou-
velles compétences professionnelles. Une 
hausse considérable par rapport à 2018, 
où seuls 65% de managers exprimaient 
un besoin urgent d’adoption de nouveaux 
skills.

LE MATIN

L’Agence de Développement 
du Digital et l’Université 

Hassan II de 
Casablanca s’allient

L’Agence de Développement du Digital 
(ADD) et l’Université Hassan II de Casa-
blanca (UH2C), ont procédé ce mercredi à 
la signature d’une convention de partena-
riat pour renforcer davantage leur coopé-
ration dans le domaine de la transforma-
tion digitale.

La signature de cette convention vient 
suite à un ensemble de réalisations réus-
sies dans le domaine de la digitalisation 
et la mutualisation des efforts, comme la 
mise en service pour l’UH2C du parapheur 
électronique, du bureau d’ordre digital et 
de la plateforme digitale pour la télé-ins-
cription.

Cette convention a pour objectif de dé-
finir les conditions et modalités de parte-
nariat entre les parties pour développer et 
promouvoir l’administration et la culture 
digitale ainsi que l’incitation à l’entrepre-
nariat et l’innovation dans le domaine du 
digital. 

Elle s’articule autour de cinq axes : la 
gouvernance l’innovation en formation et 
recherche, l’insertion des lauréats dans le 
marché de l’emploi, l’inclusion sociale et 
l’internationalisation.

A travers la conclusion de ce partenariat, 
le directeur général de l’ADD, Moham-
med Drissi Melyani, et la présidente de 
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l’UH2C, Aawatif Hayar, s’engagent à faire 
de ce partenariat une expérience pilote 
réussie en matière d’accompagnement et 
de transformation digitale de l’Université 
marocaine, et aussi de mettre en place 
les mécanismes nécessaires visant à un 
meilleur positionnement pour renforcer 
l’écosystème national digital et faire face 
aux évolutions technologiques et aux défis 
économiques et sociétaux.

LE MATIN

Rédigé par : MOHAMED SELLAM

Comment gérer les 
collaborateurs qui 

s’affirment par l’opposition

Afin de se positionner en entreprise, cer-
tains collaborateurs cherchent très sou-
vent à s’affirmer par l’opposition. Cette 
attitude peut faire perdre à leur environ-
nement direct énormément de temps et 
d’énergie dans des guerres d’ego com-
plètement inutiles. Comment reconnaître 
et, surtout, par quels moyens composer 
avec ce type de profils ? Les réponses avec 
Imane Hadouche, master coach et com-
portementaliste.

- Conseil : Certains collaborateurs 
cherchent très souvent à s’affirmer par 
l’opposition. Peut-on considérer cette 
attitude comme une force ou comme 
une faiblesse ? 

Imane Hadouche : Disons que les per-
sonnes qui cherchent à s’affirmer par 
«opposition» ont un axe d’amélioration à 
travailler, par rapport à leur manière de se 
positionner et de trouver leur place, toute 
leur place, mais «rien que leur place» sans 
débordement. Leur attitude peut faire 
perdre à leur environnement direct énor-
mément de temps et d’énergie dans des 
guerres d’ego complètement inutiles. 

À long terme, ce comportement peut 
s’avérer nuisible à leur relationnel et peut 
même devenir toxique pour leur environ-
nement : leur besoin de positionnement 
pourrait être ressenti comme de la compé-
titivité malsaine, une agression ou même 
une démonstration de pouvoir. Cela gé-
nère un climat pesant, fait de tensions, de 
ressentiment ou de revanche. Autant dire 
que ce n’est pas la meilleure manière de 
se positionner. 

- Comment expliquer le comporte-
ment de ces collaborateurs ? 

Les sources sont variées, mais la motiva-
tion reste la même : protéger son espace 
vital et poser des limites bien définies afin 
de s’affirmer. Les raisons de ce type de 
comportement peuvent découler notam-
ment d’un manque de confiance en soi, 

puisque toute personne confiante cher-
chera à se définir au lieu de se défendre, 
à s’ancrer dans ce qu’elle est au lieu de ré-
sister à ce qu’elle n’est pas. Globalement, 
ce sont des personnes qui ont besoin de 
plus petit que soi pour briller, et ont be-
soin d’écraser les autres pour se sentir 
grands, de prouver que l’autre a tort au 
lieu d’affirmer leur propre point de vue. 

La source peut également être liée à un 
manque de confiance dans les autres. En 
effet, ce profil a grandi avec des croyances 
limitantes du style : «le monde est hostile», 
«les autres sont indignes de confiance», 
il est donc normal qu’il se positionne en 
mode défensif et cherche à se protéger, 
tout en interprétant le moindre geste 
anodin comme une agression.  C’est une 
distorsion de la réalité qu’il filtre à travers 
son propre biais cognitif et ses croyances. 
Une autre raison, plus lointaine, peut éga-
lement expliquer ce comportement, on 
parle ici de l’enfant rebelle en analyse 
transactionnelle. On remarque, en effet, 
que ce profil a du mal à traiter avec l’au-
torité, la manifestation d’autorité et les fi-
gures d’autorité. 

Je citerai, enfin, un autre point qui peut 
expliquer le comportement de s’affirmer 
par l’opposition chez certaines personnes. 
Il s’agit en fait d’un besoin de conformité 
et de stabilité : plus communément appe-
lé profil du «gendarme». Ce profil veille à 
respecter les règles et à les faire respec-
ter, tout débordement est ressenti comme 
une agression personnelle, qui nécessite 
forcément une opposition. Il se définit par 
rapport aux règles qui régissent sa vie, et 
se sent vite déstabilisé par le moindre in-
cident. 

- Comment les reconnaître en entre-
prise ? 

Ces profils peuvent se cacher derrière 
une apparence de personne «confiante», 
décontractée, voire désabusée. Ce qui 
peut être trompeur, surtout en recrute-
ment. Il suffit d’observer une seule réunion 
pour les détecter, ce sont généralement 
ceux qui :

• S’opposent et interrogent beaucoup, 
sans apporter de solutions. 

• Se comparent aux autres, ou comparent 
les uns aux autres.

• Interrompent pour critiquer ou faire 
des remarques (et ne proposent pas de 
recommandations ou alternatives).

• Dans un échange, ils ne chercheront 
pas à justifier ou à prouver leur point de 
vue, ils visent plutôt à prouver que l’autre 
se trompe ou à détruire ses arguments.

En gros, ce sont des personnes qui sont 
constamment sur la défensive, et au lieu 

de s’affirmer de manière calme et posée, 
ils s’opposent à l’autre et l’attaquent : ils 
cherchent à dominer, plutôt que de fédé-
rer et influencer. 

- Comment composer avec ce profil 
sans le heurter ? 

Le schéma de base reste le même pour 
toutes les personnalités difficiles (manipu-
lateurs, passifs-agressifs …) :

1. Refuser de pendre part au jeu : ne 
rentrez pas dans une compétition ou une 
guerre de positionnement avec ce profil, 
cela leur fait perdre leurs moyens. Si par 
exemple une personne cherche à vous 
défier dans une course à pieds, et que 
vous décidez de ne pas bouger des star-
ting-blocks, il n’y aura ni course, ni com-
pétition, et pas plus d’enjeux. C’est exac-
tement ça. 

2. Refuser de participer au conflit : évi-
demment, pour tout conflit, il faut être au 
moins deux, si vous décidez de vous dé-
clarer une zone «zéro conflit» vous désar-
mez totalement ce genre de profils. 

3. Restez dans le factuel : on peut tout 
discuter, et tout interpréter ; émotions, 
avis, positionnements… les faits ne se dis-
cutent pas, ils sont, point. C’est le meilleur 
moyen de se protéger face à toute per-
sonnalité difficile, et pour ce profil précis, 
revenir au factuel peut être très rassurant 
et peut facilement calmer leurs angoisses 
ou leurs colères.

4. Communiquez simple : en évitant de 
justifier ou de demander des justifications, 
et face aux oppositions, revenez toujours 
à la case départ, pour recadrer votre inter-
locuteur : «qu’attends-tu précisément de 
moi (ou de la situation)? Que proposes-tu 
?» 

5. Pratiquez la communication non vio-
lente : par exemple, commencez toujours 
par acquiescer : «oui, je comprends» (la 
personne se sent écoutée et comprise), 
ensuite expliquez votre point de vue «à 
mon avis….» (C’est un avis, et un avis n’est 
pas discutable), et clôturez par une ou-
verture vers l’autre « qu’est ce que tu en 
penses ?» (Renforcement de la notion de 
partage et d’échange) 

6. Veillez à garder des limites profes-
sionnelles : non seulement cela va vous 
aider, mais c’est rassurant pour ce profil. 
Délimiter par écrit professionnel les limites 
du pouvoir décisionnel de chacun, les pé-
rimètres d’actions et de responsabilités, le 
descriptif des postes… 

7. Faites ressortir le meilleur de ces pro-
fils : ils détectent rapidement défauts et la-
cunes, ils veillent farouchement au respect 
des règles et des limites, ils savent décon-
struire les arguments des autres et leurs 
oppositions, ils sont fins analystes, ils sont 
prudents et méfiants… autant de traits de 
caractères qui peuvent être de vrais skills 
si on arrive à bien les utiliser et les orienter 
vers des réalisations professionnelles.

LE MATIN

LES FLASHES DE LA SEMAINE 
A TRAVERE LA PRESSE 
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S

CONSTITUTIONS

1662 -1C1

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

BY GOOD SERVICE SARL
   

 SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE

AU CAPITAL DE 
100.000.00DHS

ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL: 
LOTS SARA DAYET IFFRAH 

N13 ZOHOR FES.
RC : N°64775

1- Aux termes d’un acte sous sin-
gé  privé en date de 09-10-2020 Il 
a été établi statuts d’une Société 
A Responsabilité Limitée SARL 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée SARL
- Dénomination: BY GOOD SER-
VICE SARL    
- Objet : la société a pour objet 
de: 
• TRAVAUX DE CONSTRUCTION
• TRAVAUX AMENAGEMANT
• MARCHAND MATERIAUX DE 
CONSTRUCTION 
- Adresse du siège social: LOTS 
SARA DAYET IFFRAH N13 ZOHOR 
FES.
Capital : le capital social est fixé à 
la somme de  100 000.00 DHS, il 
est divisé en 1000 part de 100.00 
dirhams chacune, numérotées de 
1 à 1000 et attribuées à :
• Mr  EL BOUAZZAOUI HASSAN : 
100 PARTS
• Mr  EL BOUAZZAOUI YOUNESS : 
900 PARTS 
• Soit un total de (Mille Parts) : 
1000 PARTS
- Les associés:
• Mr  EL BOUAZZAOUI HASSAN: 
10 000.00 DH
• Mr  EL BOUAZZAOUI YOUNESS  : 
90 000.00 DH
• Soit un total de (Cent Mille Di-
rhams) :  100 000.00 DHS
- Gérance: Mr EL BOUAZZAOUI 
HASSAN, titulaire de C.I.N N° 
CD507373, demeurant à 8 HAY 
JDID ZOUAGHA HAUT FES .pour 
une durée illimitée.
- Durée: 99 ans
2- Le dépôt légal a été effectué 
au (greffe du tribunal de com-
merce ou tribunal de commerce 
de FES le 16/11/2020 sous le N° 
3137, RC : N°64775.
Pour extrait et mention 
LE GERANT.

1662 -2C2

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

STE INSTITUT TINGHIR DE 
COIFFURE ET DE BEAUTE 

SARL  SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITE

AU CAPITAL DE 
100.000 ,00 DH

SIEGE SOCIAL : N° R90 LOT 
ISSRAS TINGHIR 

R.C : 686/941

I. Aux termes d’un acte S.S.P à 
TINGHIR en date du 09/09/2020 a 
été établi les statuts d’une socié-
té à responsabilité limite: (SARL) 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes ; 
- FORME : Société à responsabilité 
limite: (SARL)
- DENOMINATION :STE INSTITUT 
TINGHIR DE COIFFURE ET DE 
BEAUTE SARL
- OBJET : TENANT UNE ECOLE DE 
FORMATION  DE COIFFURE SOINS 
DE BEAUTE ,COUPE
- SIEGE SOCIAL : N° R90 LOT ISS-
RAS TINGHIR
- DUREE : QUATRE-VINGT-DIX-
NEUF(99 ans)
- CAPITAL SOCIAL : 100.000 ,00 
DH
- LES ASSOCIEES: 
• Mr ISMAELI MOULAY M’HAMED 
: 250Parts sociales 
• Mr  ISMAILI MOULAY ABDESSA-
LAM : 250 Parts sociales 
• Mr OULGHAZI M BAREK : 500 
Parts sociales
• Soit au total : 1.000 Parts so-
ciales
- GERANCE : la société sera gérée 
par MrISMAELI MOULAY M’HA-
MED.
- Le compte bancaire de la SO-
CIETE INSTITUT TINGHIR DE COIF-
FURE ET DE BEAUTE « SARL » sera 
fonctionnée par la signature de 
Mr : ISMAELI MOULAY M’HAMED.
- ANNEE SOCIALE : Chaque exer-
cice social à une durée d’une an-
née qui commence le 01 janvier 
et finit le 31 décembre.
II. Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de 1 ère instance  TIN-
GHIR  LE 17/11/2020. Sous les 
numéros. N°chronologique : 686. 
N°Analytique : 941
Pour extrait et mention

1662 -3C3

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

NOVA CENTRAL

1- Aux termes d’un acte sous  
seing  privé   en  date  à  Casa-
blanca  du  02  NOVEMBRE  2020, 
il a été établi les statuts d’une 
Société à Responsabilité Limitée 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes : 
- DENOMINATION :  «  NOVA CEN-
TRAL »  S. A. R. L
- Objet : La  société  a  pour  objet 
de :
• La création de toute unité de 
fabrication, d’importation, d’ex-
portation et de distribution des 
dispositifs médicaux et  para-mé-
dicaux.
• L’achat et la vente de tous pro-
duits para-pharmaceutiques, de 
beauté, cosmétiques, d’amincis-
sement, de remodelage corporel 
et d’esthétique, de parfumerie et 
d’hygiène.
• L’importation, l’achat, la vente, 
la transformation, la commission, 
la représentation, la commerciali-
sation et la distribution de toutes 
sortes de produits finis, semi finis, 
matière premières, équipements, 
fournitures, accessoires, articles, 
marchandises et denrées de 
toute nature et toute provenance 
dans tous domaines d’activités et 
en particulier.
• Toute opération d’importation 
de tous produits, matières et 
équipement se rapportant direc-
tement ou indirectement à la 
quincaillerie industrielle, boulon-
nerie, visserie, l’alimentaire, et 
l’agroalimentaire, le textile et le 
cuir, l’emballage, l’informatique, 
la papeterie et le bureautique, la 
bijouterie de fantaisie.
• Et plus généralement, toutes 
opérations, commerciales, indus-
trielles,  financières, mobilières 
ou immobilières,  ou  autres  pou-
vant  se  rattacher  directement  o 
u  indirectement aux objets pré-
cités ou tous autres objets simi-
laires  ou  connexes,  susceptibles 
de favoriser   le  développement   
de  la  société, ainsi que toutes 
participations  directes ou indi-
rectes sous quelque forme que ce 
soit, dans des entreprises pour-
suivant des buts similaires ou 
connexes.
- SIEGE SOCIAL : 23 RUE OUKBA 
IBNOU NAFII HAY MOHAMMEDI 
- CASABLANCA-
- DUREE  : 99  ANS.
- CAPITAL  : Fixé à 100.000,00 Di-
rhams divisé en 1.000 parts de 
100 dirhams  chacune  entière-
ment  libérées  en   espèce  et   
qui  ont    été   attribuées  aux  

   

• En plus généralement toutes 
opérations en relation avec l’ob-
jet ci-dessus, pouvant contribuer 
au développement de la société 
• Et d’une manière général toute 
Opération mobilier et immobilier, 
industrielle, financière ou com-
merciale en relation avec l’objet 
social tel qu’indiqué ci haut.
- Le siège social est fixé à Casa-
blanca, 61, AV LALLA YACOUT 
ANGLE EL MAANI ETAGE 4 N°16.
- La durée de la société est fixée à 
99 Années à compter du jour de 
son immatriculation au registre 
de commerce, sauf dissolution 
anticipée ou prorogation.
- Le Capital est fixé à la somme de 
Cent Mille dirhams (100.000,00 
DHS) divisé en 1000 parts de 
Cent dirhams (100 DHS) chacune 
attribuées comme suit :
• Monsieur ELHAFYDY YASSINE : 
500 PARTS
• Madame BARMAILA SOUMIA : 
500 PARTS
- Gérance : Monsieur ELHAFYDY 
YASSINE et Madame BARMAILA 
SOUMIA de nationalité maro-
caine sont nommés Cogérants de 
la société pour une durée illimi-
tée.
- Signature : La société sera vala-
blement engagée pour tous les 
actes la concernant par la signa-
ture conjointe des Cogérant 
Monsieur ELHAFYDY YASSINE CIN 
N° M495335 et Madame BARMAI-
LA SOUMIA  CIN N° BJ321914.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au Tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 13/11/2020 sous le N° 
753941.
Pour EXTRAIT ET MENTION 

1662 -13C5

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

FORMIDABLE VENTURE

1- Aux termes des statuts établis 
le 02/11/2020 il a été constituée 
la société suivant :
- Dénomination : FORMIDABLE 
VENTURE
- Forme : S.A.R.L  AU
- Objet : ACHAT ET VENTE DES VE-
TEMENTS CONFECTIONNE
- Siège social : 16 RUE JILALI AL 
ORAIBI 8 EME ETG CASABLANCA.
- Capital social : 100 000 DI-
RHAMS
- Durée : 99 ans
- Année social : 1 janvier au 31 
décembre
- Gérance : M.GODWIN IWUAGWU
2- Le dépôt légal N°754089 a été 
effectué auprès du tribunal de 
COMMERCE de CASABLANCA  le 
16/11/2020 sous le N° RC : 
479893.

associés    comme   suit : 
• Monsieur  AMINE EL YADRI : 500  
parts
• Madame  MARIA EL YADRI : 500  
parts 
- GERANCE : Confiée à Monsieur 
AMINE EL YADRI  et  Madame MA-
RIA EL YADRI avec signatures sé-
parés pour une durée illimitée  et 
avec les pouvoirs les plus  éten-
dus.
- EXERCICE SOCIAL :  Du 1er Jan-
vier  au  31 Décembre.
- BENEFICES : 5 %  à  la   réserve   
légale,  le     solde   est    suivant    
décision de l’assemblée générale 
soit distribué soit reporté soit mis 
en   réserve.    
II/ Le dépôt légal a  été effectué 
au  G.T.C de Casablanca le 17 No-
v e m b r e 2 0 2 0                                            
sous le N°754216..
III/ La société  à   été   immatricu-
lée   au   registre   du   commerce   
de   Casablanca  sous 
le N°  479991.
POUR  EXTRAIT ET  MENTION                                                                
LES   CO-GERANTS 
MR. AMINE EL YADRI
MME. MARIA EL YADRI

1662 -10C4

BARMA TIR S.A.R.L.
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITEE 
AU CAPITAL DE 

100.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 61, AV LALLA 

YACOUT ANGLE EL MAANI 
ETAGE 4 N°16 CASABLANCA

CONSTITUTION

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 
20/10/2020, il a été établi les sta-
tuts d’une société à responsabili-
té limitée dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
- Dénomination : BARMA TIR 
S.A.R.L.
- Objet : Tant pour elle-même que 
pour le compte de tiers ou en 
participations au Maroc qu’à 
l’étranger
• Toute opérations de transports 
de Marchandises national et in-
ternational par tous moyens de 
transport sur terre, mer et par 
aire, de fret, de location de tout 
moyen de transport.
• Toutes opérations de courtage 
et de consignation.
• Import-Export 
• Toutes opérations de transit de 
marchandises.
• Le dédouanement des mar-
chandises.
• Le règlement de toute taxe et 
divers pour le compte de ses 
clients ou pour son propre 
compte.

FLASH-économie  
05 22 20 30 31 

Email : 
annonce@

flasheconomie.
com 
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1662 - 14C6

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

SOBEYS SARL AU
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE A ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE
 100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : IMMEUBLE 13 
MAGASIN 04 GH1 

PROGRAMME LES JARDINS 
D’AGADIR AGADIR

RC : 45053 - AGADIR                                             

1- Aux termes d’un  acte authen-
tique en date de 26/10/2020 il a 
été établi les statuts d’une Socié-
té A Responsabilité Limitée A As-
socie Unique dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée A Associe 
Unique
- Dénomination:  SOBEYS SARL 
AU
- Objet: la société a pour objet de 
Café restauration sur place ou li-
vraison/traiteur
- Adresse du siège social:  Im-
meuble 13 magasin 04 GH1 pro-
gramme les jardins d’agadir AGA-
DIR
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 100000 dirhams. Il 
est divisé en 1000 PARTS SO-
CIALES de 100 dirhams chacune, 
entièrement souscrites et libé-
rées, et attribuées aux associés 
uniques:
• Ezzabour  Zakaria : 1000 parts
• total des parts sociales : 1000  
parts
- Gérance: M EZZABOUR ZAKARIA 
pour une durée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
merce de AGADIR le 2020-11-12 
sous le N° 28961.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1662 -15C7

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

HEALTH AND SCIENCE 
PHARMA

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE 

AU CAPITAL DE 
100 000,00DHS

SIEGE SOCIAL : 55 BD 
ZERKTOUNI ESPACE 

ZERKTOUNI 1ER ÉTAGE Q.H 
CASABLANCA 

R.C : 479173 - CASABLANCA

I. Aux termes d’un acte S.S.P à Ca-
sablanca en date du 09/10/2020 
a été établi les statuts d’une So-

ciété à Responsabilité Limité 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes ;
- FORME : SOCIETE A RESPONSA-
BILITE LIMITEE 
- DENOMINATION : HEALTH AND 
SCIENCE PHARMA.
- OBJET :
• L’importation, l’exportation et 
négoce en général de tous pro-
duits, de toutes
marchandises, articles et maté-
riels qu’elle qu’en soit la nature ou 
la provenance.
• Fabrication des produits cosmé-
tiques et hygiène corporelle
- SIEGE SOCIAL : 55 BD ZERKTOU-
NI ESPACE ZERKTOUNI 1ER ÉTAGE 
Q.H – CASABLANCA
- DUREE  99ans	
- CAPITAL SOCIAL : 100 000,00Dhs
- LES ASSOCIES : 
• M. WALID MAZOUZ : 333 parts 
sociales
• M. ALI RACHIDI ALAOUI : 334 
parts sociales
• MLLE. GHITA QUEBBOU : 	
333 parts sociales
• Soit un total de mille parts :1 
000 parts sociales
- GERANCE : M.Ali Rachidi ALAOUI
- ANNEE SOCIALE : 2020
II. Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de Commerce de Casa-
blanca le 02/11/2020sous le
N° 753364
Pour extrait et mention
LE GERANT

1662 -16C8
 

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

AUDITION NET
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITEE 
AU CAPITAL DE :
100 000,00DHS

SIEGE SOCIAL : 55 BD 
ZERKTOUNI ESPACE 

ZERKTOUNI 1ER ÉTAGE Q.H  
CASABLANCA 

R.C : 479827

I- Aux termes d’un acte S.S.P à 
C a s a b l a n c a  e n  d a t e  d u 
09/10/2020 a été établi les statuts 
d’une société à responsabilité li-
mité dont les caractéristiques 
sont les suivantes ;
- FORME : SOCIETE A RESPONSA-
BILITE LIMITEE 
- DENOMINATION : AUDITION 
NET.
- OBJET :
• Distribution et vente de maté-
riels auditifs et acoustiques ;
• Réparation machine ;
• Vente de lunettes, fournitures et 
accessoires
• Vente de matériel paramédical
• Importation et vente de maté-
riel et fournitures d’optiques, au-
ditifs et acoustiques
• Organisation de formations, sé-
minaires dans les domaines de 
l’optique, audio et   acoustique
• Import et export de matériels 

auditifs et acoustiques
- SIEGE SOCIAL : 55 BD ZERKTOU-
NI ESPACE ZERKTOUNI 1ER ÉTAGE 
Q.H - CASABLANCA 
- DUREE  99ans	
- CAPITAL SOCIAL : 100 000,00Dhs
- LES ASSOCIES : 
• Mme LOUBNA EL OUAZZANI, 
(Cinq-cents) : 500 parts sociales
• Mme LAILA EL OUAZZANI, 
(Cinq-cents) : 500 parts sociales
• Soit un total de Mille parts : 1 
000 parts sociales
- GERANCE :  LOUBNA EL OUAZ-
ZANI
- ANNEE SOCIALE : 2020
II- Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de Commerce de Casa-
blanca le16/11/2020sous le
N° 754049
Pour extrait et mention
LE GERANT

1662 -19C9

LA PEPINIERE D’ENTREPRISES 
SARL AU

CENTRE DE DOMICILIATION & 
D’ACCOMPGANEMENT DES 

ENTREPRISES
SISE AU 345 AL MASSAR 

ROUTE DE SAFI - MARRAKECH
TEL. 05.24.20.52.98 

06.62.71.32.70
 « ANNAF & CO » S.A.R.L. A.U.
SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE DIX MILLE 
DIRHAMS (10.000,00 DH)

SIEGE SOCIAL : 345, AL 
MASSAR ROUTE DE SAFI 

MARRAKECH
RC N°108153

I. Aux termes d’un acte S.S.P en 
date du 20 Octobre 2020, il a été 
établi les statuts d’une société à 
responsabilité limitée à associé 
unique dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
- Forme juridique  : société à res-
ponsabilité limitée à associé 
unique.
- Dénomination : ANNAF & CO.
- Objet social  : Marchand de Vê-
tements confectionnes, mar-
chand effectuant import export ; 
entrepreneur de spectacle festi-
vals artistiques.
- Siège social : 345, Al Massar 
route de Safi – Marrakech.
- Capital social  : Le capital social 
est fixé à la somme de 10.000,00 
dirhams (Dix Mille Dirhams). Il est 
divisé en 100 parts sociales de 
100,00 dirhams chacune, numé-
rotées de 1 à 100, entièrement 
souscrites et libérées et attri-
buées en totalité à l’associé 
unique Mr. Zoh Abraham Freddy 
MOMINE.
- Gérance : Mr. Zoh Abraham 
Freddy MOMINE, né à Abidjan, le 
28/01/1993, de nationalité Ivoi-
rienne Titulaire du Passeport N° 
20AC56560, demeurant à Cote 
D’Ivoire.
- Durée : 99 ans 

II. Le dépôt légal a été effectué au 
Tribunal de Commerce  de la ville 
de Marrakech  le 11/11/2020 sous 
le N° 117223.
Pour extrait et mention  

1662 -22C10

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE 

« DIYARA SERVICES »
SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE   
AU CAPITAL SOCIAL DE 10 

000.00 DIRHAMS,
SIEGE SOCIAL : CASABLANCA 
, BOULEVARD MOHAMED V  , 
26, RUE MOHAMED EL QORRI 
IMM N°26 ETG 2 BUREAU N°8

REGISTRE  DE COMMERCE
 N° : 478 687 - CASABLANCA

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 
23/10/2020 à Casablanca, il a été 
établi les statuts d’une SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE A AS-
SOCIE UNIQUE dont les caracté-
ristiques sont les suivants :
- Dénomination : DIYARA SER-
VICES 
- Siège social :  Boulevard Moha-
med V  , 26 , Rue Mohamed El 
Qorri  Imm N° 26 , 2éme , Etage , 
Bureau N 8 Casablanca..
- Objet : NEGOCIANT, IMPORTA-
TION ET EXPORTATION (MAR-
CHAND OU INTERMEDIAIRE EF-
FECTUNAT) 
- Durée : 99 ans
- Capital social : 10 000.00 di-
rhams divisé en 100 parts so-
ciales de 100.00 dhs chacune ré-
partit comme suit : 
• Madame Halima Tariki : 10.000 
,00 DHS
• Soit , au total, la somme de 
10.000,00 DHS.
- Gérane et Signataire  : Madame 
Halima Tariki
2- Dépôt : le dépôt légal a été ef-
fectué au centre régional d’inves-
tissement de Casablanca .

 1662 -23C11

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

MC RESTO « S.A.R.L  AU

1- Société MC RESTO « S.A.R.L  
AU» siège social sise au LOTISSE-
MENT EL MADINAH LOT N°15  
SETTAT
2- Son objet : La société a pour 
objet au Maroc et à l’étranger : 
MILK -BAR, RESTAURANT, TRAI-
TEUR
3- LE CAPITAL SOCIAL : Le capital 
social est fixé à la somme de 
QUATRE-VINGT-DIX  MILLE DI-
RHAMS  (90.000,00 DHS) divisé en 
NEUF CENT (900) parts de CENT 
(100) Dirhams chacune réparties 
comme suit
•  C H E R R A Q I  M O H A M E D  
90.000,00 DHS	                                                                                                    

• TOTAL : 90.000,00 DHS                               
4- Durée : 99 années à compter 
de jour de sa constitution défini-
tive sauf les cas de dissolution 
anticipée ou la prorogation pré-
vue aux statuts et conformément 
aux lois en vigueur.
5- GERANCE : est assuré par  Mr 
CHERRAQI MOHAMED, en qualité 
de gérant pour une durée indé-
terminée.
6- ANNEE SOCIALE : L’année so-
ciale commence le 1er janviers et 
se termine le 31 décembre
7- BENEFICES : Sur ces bénéfices il 
est prélevé cinq pour cent (5%) 
pour constitution de la réserve 
légale, jusqu’à ce que cette ré-
serve représente au moins le 
dixième du capital social.
8- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de  com-
merce de SETTAT  16/11/2020, 
Sous le N°1168/20, RC N°6191	
Pour extrait et mention    
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CONSTITUTIONS

1662 -24C12

« STRAVISCO » SARL-AU
FIDUCIAIRE COMPTABLE

11 IMM NOUR - RUE PASTEUR-
VN MEKNES

GSM : 06-67-41-11-12  
TEL : 05-35-52-05-05

EMAIL : STRAVISCO@YAHOO.
FR

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

LEAD GENERATION  SARL AU 
REGISTRE DE COMMERCE 

N° 51317

1- Société LEAD GENERATION  
SARL AU ; aux termes d’un A.S.S.P 
en date du 13/10/2020 ; il a été 
établie les statuts d’une SARL AU  
ayant les caractéristiques sui-
vantes :
- Dénomination : LEAD GENERA-
TION  SARLAU
- Forme juridique : Société à Res-
ponsabilité Limitée Associé 
Unique
- Objet : La société a pour objet 
au Maroc :
• Import - Export -    Export de ser-
vices (marketing et manage-
ment)
• Agence de conseil –Proposition 
de  fichiers de prospection –Utili-
sation des techniques du marke-
ting direct.
• Cartographie des entreprises 
cibles,
• Prospection digitale, génération 
de prospects, management de 
base de données de prospects,
• Prospection commerciale B to B,
• Détection de projets, prise de 
rendez vous,
• Marketing direct par Email (Mai-
ling),
• Télé vente,
• Nurturing commercial (Via des 
Newsletters),
• Marketing de contenu,
• Et généralement  toutes opéra-
tions commerciales, industrielles, 
civiles, mobilières, immobilières, 
agricoles et financières, se ratta-
chant  directement ou indirecte-
ment aux objets précités, ou sus-
ceptibles  d ’en favor iser  la 
réalisation et le développement, 
ainsi que toute participation di-
recte ou indirecte, sous quelque 
forme que ce soit, dans les socié-
tés poursuivant des buts simi-
laires ou connexes.
- Siège social : RUE 1 N°13 HAY 
ABBAS LAMSAADI  BD BIR ANZA-
RANE VN MEKNES
- Capital Social : Cent  mille 

(100.000,00) Dirhams,  divisé en  
mille  (1000) parts sociales de 
CENT (100) Dirhams, réparties 
comme suit :
•  M REDA AMEZIANE : 1000  
PARTS
- Gérance : La société est gérée 
par l’Associé Unique,  le  gérant : 
M REDA  AMEZIANE.
- Durée : 99 ans           
2- Le dépôt légal N°3702  à été 
effectué au greffe du  Tribunal de 
Commerce de Meknes le  12 No-
vembre 2020

1662 -25C13 

« STRAVISCO » SARL-AU
FIDUCIAIRE COMPTABLE

11 IMM NOUR - RUE 
PASTEUR-VN MEKNES

GSM : 06-67-41-11-12  TEL : 
05-35-52-05-05

EMAIL : STRAVISCO@YAHOO.
FR

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

PNEUMATIQUE LACHKAR  
SARL  AU  

REGISTRE DE COMMERCE
  N° 51279

I- Société PNEUMATIQUE LACH-
KAR  SARL  AU  aux termes d’un 
A.S.S.P en date du 14/10/2020 ; il 
a été établie les statuts d’une 
SARL  AU   ayant les caractéris-
tiques suivantes :
1- Dénomination : PNEUMATIQUE 
LACHKAR  SARL  AU  
2- Forme juridique : Société  A  
Responsabilité  Limitée Associé 
Unique
3- Objet : La société a pour objet 
au Maroc :
• Marchand de pneumatiques, 
Mécanicien réparateur (entretien, 
réparation, maintenance de véhi-
cules de tous genres, carrosserie, 
tôlerie, peinture), Import Export.
• Négoce de toutes pièces déta-
chées de voitures neuves et d’oc-
casion, toutes activités de presta-
t ions  de ser v ices  l iées  au 
domaine de la vente, notamment 
vidange, nettoyage, lavage.
• Travaux divers.
• Franchise, utilisation d’un nom 
commercial, d’une marque, d’une 
licence ou d’une enseigne.
• Et plus généralement toutes 
opérations commerciales, indus-
trielles, mobilières, immobilières, 
agricoles et financières, se ratta-
chant  directement ou indirecte-
ment aux objets précités, ou sus-
ceptibles  d ’en favor iser  la 
réalisation et le développement, 
ainsi que toute participation di-
recte ou indirecte, sous quelque 
forme que ce soit, dans les socié-
tés poursuivant des buts simi-

laires ou connexes.
4- Siège social : LOT RIAD OUIS-
LANE 01- TRANCHE A -N°69-OUIS-
LANE   - MEKNES
5- Capital Social : Cent  mille 
(100.000,00) Dirhams,  divisé en  
mille  (1000) parts sociales de 
CENT (100) Dirhams, réparties 
comme suit :
• M. ISSAM   LACHKAR : 1000  
PARTS
6- Gérance : La société est gérée 
par l’Associé Unique,  le  gérant : 
M. ISSAM   LACHKAR
7- Durée : 99 ans           
II- Le dépôt légal N°3658 à été 
effectué au greffe du  Tribunal de 
Commerce de Meknès le  10 NO-
VEMBRE  2020

1662 -28C14

JML INVEST
CONSTITUTION D’UNE 

SARL.AU.

1- Aux termes d’un acte S.S.P. en 
date du 16 octobre 2020, il a été 
constitué une société à responsa-
bilité limitée d’associé unique 
dont les caractéristiques sont les 
suivants :
- DENOMINATION : JML INVEST
- OBJET :La Société a pour objet : 
• La restauration en général. 
• La création d’évènements et de 
spectacles. 
• L’exploitation de discothèques 
modernes fixes et ambulantes. 
• L’animation, la production de 
spectacles internationaux. 
• L’exploitation d’espaces pu-
bliques autorises pour création 
d’évènements touristiques. 
• La réalisation de tous matériels 
ayant trait àla publicité et àla dé-
coration. 
• L’intervention dans toutes opé-
rations de relations publiques. 
• L’import-export de tous pro-
duits se rapportant directement 
ou indirectement àla même acti-
vité. 
• L’exploitation, la création, la ges-
tion de tous restaurants, cafés, 
glaciers, milk-bars, brasseries, 
bars, salons de thé. 
• L’organisation de soirées, de 
fêtes publiques ou privées, 
• L’importation, l’exportation de 
tous articles, matériaux, maté-
riels, denrées, 
marchandises, àl’état brut, fini ou 
semi-fini, pour tous les secteurs 
d’activité de restauration, d’orga-
nisation de fêtes privées, pu-
bliques, ainsi que pour toutes 
personnes physiques ou morales, 
la fabrication et la production de 
tous produits alimentaires et dé-
coratifs nécessaires àson objet. 
• L’achat, la vente, la commerciali-

   

tous articles, matériaux, maté-
riels, denrées, 
marchandises, àl’état brut, fini ou 
semi-fini, pour tous les secteurs 
d’activité de restauration, d’orga-
nisation de fêtes privées, pu-
bliques, ainsi que pour toutes 
personnes physiques ou morales, 
la fabrication et la production de 
tous produits alimentaires et dé-
coratifs nécessaires àson objet. 
• L’achat, la vente, la commerciali-
sation, l’exploitation pour son 
propre compte, ou pour le 
compte de tiers, la location ponc-
tuelle ou continue de tous maté-
riels et matériaux industriels ou 
autres. 
- SIEGE SOCIAL: Le siège social est 
fixé à Casablanca, 31, Rue Abou 
Al Waqt, Résidence Ouchtar 
3ème Etage Apt. N°11, Bour-
gogne.
- DUREE : La durée de la société 
est fixée à 99 ans à compter de la 
date de sa constitution définitive, 
sauf en cas de dissolution ou de 
prorogation.
- CAPITAL : Le capital social est 
fixé à la somme de 1.000 Dirhams 
divisé en 10 parts sociales de 100 
Dirhams chacune, toutes sous-
crites en numéraire et attribuées 
à Mr BLOT Joris Raoul Robert 
- Gérance : Mr BLOT Joris Raoul 
Robert a été nommé en qualité 
de gérant unique.
2- Le dépôt a été effectué au 
Greffe du tribunal de Commerce 
de Casablanca le 17 novembre 
2020 sous le n°754333. La société 
a été immatriculée au R. C. de Ca-
sablanca sous le n°480105

1662 -30C16
 

KJR TELECOM
CONSTITUTION D’UNE

 SARL.AU.

1- Aux termes d’un acte S.S.P. en 
date du 09 novembre 2020, il a 
été constitué une société à res-
ponsabilité limitée d’associé 
unique dont les caractéristiques 
sont les suivants :
- DENOMINATION : KJR TELECOM
- OBJET : La société a pour objet 
tant au Maroc qu’à l’étranger de 
réaliser pour son compte ou pour 
le compte des tiers : 
• Toutes opérations d’intermédia-
tion en produits financiers.
• L’étude, l’assistance, le conseil et 
toute prestation de services fi-
nanciers ; la mise au point et la 
réalisation de tous projets finan-
ciers ou autres 
- SIEGE SOCIAL: Le siège social est 
fixé à Casablanca, Résidence 
Rami, 7, Rue Sebta 2ème étage 
bureau n°8.

sation, l’exploitation pour son 
propre compte, ou pour le 
compte de tiers, la location ponc-
tuelle ou continue de tous maté-
riels et matériaux industriels ou 
autres. 
- SIEGE SOCIAL: Le siège social est 
fixé à Casablanca, 31, Rue Abou 
Al Waqt, Résidence Ouchtar 
3ème Etage Apt. N°11, Bour-
gogne.
- DUREE : La durée de la société 
est fixée à 99 ans à compter de la 
date de sa constitution définitive, 
sauf en cas de dissolution ou de 
prorogation.
- CAPITAL : Le capital social est 
fixé à la somme de 1.000 Dirhams 
divisé en 10 parts sociales de 100 
Dirhams chacune, toutes sous-
crites en numéraire et attribuées 
à Mme Sofia ZOUAOUI 
- Gérance : Mme Sofia ZOUAOUI a 
été nommé en qualité de gérante 
unique.
2- Le dépôt a été effectué au 
Greffe du tribunal de Commerce 
de Casablanca le 17 novembre 
2020 sous le n°754332. La société 
a été immatriculée au R. C. de Ca-
sablanca sous le n°480103

1662 -29C15

PK1
CONSTITUTION D’UNE SARL.

AU.

1- Aux termes d’un acte S.S.P. en 
date du 16 octobre 2020, il a été 
constitué une société à responsa-
bilité limitée d’associé unique 
dont les caractéristiques sont les 
suivants :
- DENOMINATION : PK1
- OBJET : La Société a pour objet : 
• La restauration en général. 
• La création d’évènements et de 
spectacles. 
• L’exploitation de discothèques 
modernes fixes et ambulantes. 
• L’animation, la production de 
spectacles internationaux. 
• L’exploitation d’espaces pu-
bliques autorises pour création 
d’évènements touristiques. 
• La réalisation de tous matériels 
ayant trait àla publicité et àla dé-
coration. 
• L’intervention dans toutes opé-
rations de relations publiques. 
• L’import-export de tous pro-
duits se rapportant directement 
ou ndirectement àla même acti-
vité. 
• L’exploitation, la création, la ges-
tion de tous restaurants, cafés, 
glaciers, milk-bars, brasseries, 
bars, salons de thé. 
• L’organisation de soirées, de 
fêtes publiques ou privées, 
• L’importation, l’exportation de 
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- DUREE : La durée de la société 
est fixée à 99 ans à compter de la 
date de sa constitution définitive, 
sauf en cas de dissolution ou de 
prorogation.
- CAPITAL : Le capital social est 
fixé à la somme de 50.000 Di-
rhams divisé en 500 parts so-
ciales de 100 Dirhams chacune, 
toutes souscrites en numéraire et 
attribuées à Mr Jamel CHARNI
- Gérance : Mr Jamel CHARNIa été 
nommé en qualité de gérant 
unique.
2- Le dépôt a été effectué au 
Greffe du tribunal de Commerce 
de Casablanca le 17 novembre 
2020 sous le n°754328. La société 
a été immatriculée au R. C. de Ca-
sablanca sous le n°480099

1662 -33C17

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

GROIIPE OURICH DES 
TRAVATIX DE CONSTRUCTION 

« GOTC»(SARL AU) SARL AU
AU CAPITAL DE 
100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : GROUPE 
14IMM IO ETAGE 4 APT 18 

JENAN AOURAD MARRAKECH
RC: 108289 - MARRAKECH                                               

1- Aux termes d’un  acte sous 
seing privé en date de 2020-10-
22 il a été établi les statuts d’une 
Société A Responsabilité Limitée 
à Associés Unique (SARL AU) 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée à Associés 
Unique ( SARL AU)
-Dénomination: SOCIETE GROIIPE 
O U R I C H  D E S  T R AVAT I X  D E 
CONSTRUCTION « GOTC»(SARL 
AU)
- Objet: la société a pour objet 
• Travaux divers ou construction ;
• Travaux de jardinages et planta-
tions ;
• Toutes opérations commer-
ciales, de négoces ;
• Travaux de peinture ;
• Travaux d’aménagements exté-
rieurs ;
• Travaux voirie et assainisse-
ments ;
• La construction, la rénovation, 
travaux d’électricité, plomberie, 
chauffage, climatisation, menui-
serie, aluminium et ferronnerie ;
• Tous travaux publics ou particu-
liers, terrassements, bâtiments, 
études de travaux de construc-
tion et d’assainissement
• La surveillance et le suivi des 
chantiers de construction ;
•  Toutes opérations de construc-
tion et de morcellement immobi-
lier ;
• Toutes opérations commer-
ciales, de négoces.
• Vente de matériels de construc-
tion
• Achat et vente des matériaux de 

construction.
-  Adresse du s iège socia l :  
GROUPE 14IMM IO ETAGE 4 APT 
18 JENAN AOURAD MARRAKECH
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 1000000 DHS, il 
est divisé en 10000 parts de 100 
dirhams chacune, entièrement 
souscrites et libérées en numé-
raires et attribuées à l’associé 
unique.
• M KAMAL OURICH  KAMAL: 
10000  parts
• total des parts sociales : 10000  
parts
- Gérance: M KAMAL OURICH  KA-
MAL demeurant à MARRAKECH 
GROUPE 14 IMM 10 ETAGE 4 APT 
18 JENAN AOURAD pour une du-
rée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au centre régional d’investisse-
ment de MARRAKECH le 2020-11-
16 sous le N° 117353.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1661 -14C4

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

 «ARKACHY TRAIDING » 
S.A.R.L AU 

RC N° : 479725 - CASABLANCA

1- Au terme d’un acte sous seing 
privé enregistré à Casablanca. il a 
été établi les statuts d’une Socié-
té à Responsabilité Limitée à As-
sociée Unique dont les caractéris-
tiques sont les suivantes: 
- Dénomination: « ARKACHY 
TRAIDING » 
- Objet : La société a pour objet 
de TRAVAUX DIVERS-TRAVAUX DE
CONST.RUCTION 
- Siège social: 61 AV LAL LA YA-
COUT ANGLE MUSTAPHA EL 
MAANI
ZEME ETAGE N62-Casablanca Ma-
roc 
- Capital social, attribue comme 
suit :
• Monsieur ABDELAZIZ EL ARKA-
CHY : 1000 parts sociales 
• soit au total un capital de : 
100.000 DHS (cent mille Dirhams) 
- duré : 99 ans 
- Gérance Unique par Monsieur 
ABDELAZIZ EL ARKACHY NEE LE 
1980 a bouchnae de nationalité 
marocaine titulaire du CIN N 
EABB167 DEMEURANT À DR 
LAMKICHRATE BOUCHANE BEN 
GUERIR, 
2- Formalités juridiques ont été 
effectuées auprès du Tribunal de 
Commerce de
Casablanca sous le numéro d’im-

matriculation| Rc 479725 et Nu-
méro dépôt 753938

1661 -15C5

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

«EXTRA MOILE » S.A.R.L AU

1- Au terme d’un acte sous seing 
privé enregistré à Casablanca. il a 
été établi les statuts d’une
Société à Responsabilité Limitée 
à Associée Unique dont les carac-
téristiques sont les suivantes: - - 
- Dénomination: «EXTRA MOILE» 
SARL AU, Immatriculée au RC de 
Casablanca au N°45922 
- Objet : La société a pour objet : 
Importeur  (Marchand) vendant 
en gros meubles
- Siège social: 46 BD ZERKTOU-
NI,ETAGE 2 APT 6 CASABLANCA 
Maroc 
- Capital social, attribue comme 
suit :
• Monsieur MUSTAPHA DAHIRI : 
1000 parts sociales 
• soit au total un capital de 
100.000 DHS (cent mille Dirhams) 
- Dure : 99 ans 
- Gérance Unique par Monsieur 
MUSTAPHA DAHIRI NEE LE 1967 a 
Casablanca de nationalité maro-
caine titulaire du CIN° BH95026 
DEMEURANT À LOT HAMZA RUE 
32 NR 28 AIN CHOK CASABLAN-
CA
2- Formalités juridiques ont été 
effectuées auprès du Tribunal de 
Commerce de Casablanca sous le 
numéro d’immatriculation|45922
    

 
1661 -17C7

AVIS DE CONSTITUTION 
D’UNE SARL AU

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u  
21/09/2020, il a été établi les sta-
tuts d’une SARL AU, dont les ca-
ractéristiques sont les suivants :
• Dénomination : « ENVIRON HY-
GIENE»
• Forme juridique : SARL AU.
• Objet social : Services  de Déra-
tisation, Désinsectisation et Dé-
sinfection.
• Siège social : AV ABDELKRIM EL 
KHATTABI RES JAWAD IMM 109 
APPT N°43 3eme ETAGE  Mar-
rakech 
• Durée : 99 ans
• Capital social : le capital social 
est fixé à cent mille dirhams 
(100.000.00), divisé en 1000 parts 
de 100 dirhams chacune, entière-
ment libérées et attribuées à l’as-
socié unique.
• La gérance : Mr BELHAJ ABDEL-
MAJID est désigné gérant de la 
société et ce, pour une durée illi-
mitée.
2- DEPOT LEGAL : le dépôt légal a 
été  effectué au greffe du tribunal 
de commerce de Marrakech, en 

date  du  26/10/2020  sous le N° 
116609.

1661 -22C11

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

CRISTAL SOURCE SERVICES 
SARL

AU CAPITAL DE 
100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL: 61 AV LALLA 
YACOUT ANG MUSTAPHA EL 

MAANI N°56 1ER ETG 
CASABLANCA

1- Aux termes des statuts enre-
gistrés en date du 03/11/2020  il 
a été  créé une Sarl portant les 
caractéristiques :
-  DENOMINATION:  CRISTAL 
SOURCE SERVICES SARL.
- OBJET : INFORMATIQUE & EN-
TREPRENEUR D’INSTALLATION 
ELECTRIQUE.
- SIEGE SOCIAL: 61 AV LALLA YA-
COUT ANG MUSTAPHA EL MAANI 
N°56 1ER ETG CASABLANCA.
- CAPITAL : Est fixé à la somme de 
100 000.00 dhs divisé en 1000 
parts de 100 dhs libérées en tota-
lité et attribués à : 
• Monsieur MUSTAPHA KABBOURI 
: 330 parts sociales
• Monsieur EL HASSANI MOULAY 
EL HASSAN : 330 parts sociales
• Monsieur ABDELMAJID HANAFI 
340 parts sociales
- DUREE : 99ans.
- GERANCE : la société est gérée 
par Monsieur MUSTAPHA KAB-
BOURI.
2- DEPOT LEGAL : a été effectué 
a u  C . R . I  d e  C a s a b l a n c a 
(RC°479861).

1661 -23C12

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

MD STYLE SARL
AU CAPITAL DE 
100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL: 61 AV LALLA 
YACOUT ANG MUSTAPHA EL 

MAANI N°56 1ER ETG 
CASABLANCA.

1- Aux termes des statuts enre-
gistrés en date du 02/11/2020  il 
a été  créé une Sarl portant les 
caractéristiques :
- DENOMINATION: MD STYLE 
SARL.
- OBJET : ETABLISSEMENT INDUS-
TRIEL POUR LA FABRICATION DE 
VETEMENTS.
- SIEGE SOCIAL: 61 AV LALLA YA-
COUT ANG MUSTAPHA EL MAANI 
N°56 1ER ETG CASABLANCA.
- CAPITAL : Est fixé à la somme de 
100 000.00 dhs divisé en 1000 
parts de 100 dhs libérées en tota-
lité et attribués à : 
• Monsieur MUSTAPHA ESSAADI: 
500 parts sociales
• Monsieur DRISS RIFQI: 500 parts 

sociales
- DUREE : 99ans.
- GERANCE : la société est gérée 
conjointement par Monsieur 
MUSTAPHA ESSAADI et Monsieur 
DRISS RIFQI.
2- DEPOT LEGAL : a été effectué 
a u  C . R . I  d e  C a s a b l a n c a 
(RC°479863).
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MODIFICATIONS

1662 -4M1

BACHIR EL JOUAIDI
EXPERT COMPTABLE

COMMISSAIRE AUX COMPTES
4 RUE BUZANCY BELVEDERE 

CASABLANCA
TEL 05.22.24.82.51 & 

05.22.24.91.96 & 
05.22.40.31.36

FAX 05.22.40.14. 21 
PORT.06.61.14.16.56

EMAIL : ELJOUAIDIB@
MENARA.MA
KENZ RAJA

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE AU CAPITAL DE 

100.000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL A 

CASABLANCA, 13 RUE PIERRE 
PARENT

R. C.112291 – IDENT. 
FISC.1068589

CESSION DE PARTS SOCIALES
DEMISSION D’UN GERANT

NOMINATION D’UN 
NOUVEAU GERANT

MISE A JOUR DES STATUTS

I - L’assemblée générale extraor-
dinaire des associés tenus à Casa-
blanca, le 04/11/2020, de la socié-
té a notamment décidé :
- De ratifier la cession de parts 
sociales qui a été effectuée au 
profit d’autres personnes ;
 - La démission de la gérante Ma-
dame BOUCETTA SALWA ;
- La nomination d’un nouveau 
gérant Monsieur BENNANI SAAD 
- L’adoption et la mise à jour des 
statuts de la société.
II - Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a .  L e 
16/11/2020 Sous le N° 754157
POUR EXTRAIT ET MENTION 

1662 -5M2

BACHIR EL JOUAIDI
EXPERT COMPTABLE

COMMISSAIRE AUX COMPTES
4 RUE BUZANCY BELVEDERE 

CASABLANCA
TEL 05.22.24.82.51
 & 05.22.24.91.96 & 

05.22.40.31.36
FAX 05.22.40.14. 21 

PORT.06.61.14.16.56
EMAIL : ELJOUAIDIB@

MENARA.MA
BUTEL

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE AU CAPITAL DE 

500.000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL A 

CASABLANCA, RESIDENCE 
JADIDI ANGLE RUE ROCROY 
ET RUE SAINT MICHEL N° 4

R. C. 109437
 IDENT. FISC. 1641878

CESSION DE PARTS SOCIALES
MISE À JOUR DES STATUTS

I - Par décision extraordinaire des 
associés de la société en date du 
03/11/2020, il a été décidé ce qui 
suit :
- L’agreement de la cession des 
parts sociales qui a été effectuée 
au profit de Madame HOURIA 
SADDOUGUI.
- La mise à jour des statuts de la 
société.
II - Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a ,  L e 
16/11/2020 Sous le n° 754159
POUR EXTRAIT ET MENTION 

1662 -6M3 

BACHIR EL JOUAIDI
EXPERT COMPTABLE 

COMMISSAIRE AUX COMPTES
4 RUE BUZANCY BELVEDERE 

CASABLANCA
TEL 24 82 51 & 24 91 96

 & 40 31 36
FAX 40 14 21

ELJOUAIDIB@MENARA.MA
HAVA HARD TRADE

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE AU CAPITAL DE 

2.500.000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL A 

CASABLANCA, 644 BD 
MOHAMED V 3 EME ETG NR 7

R.C. 296871 - ID. FISC. 
14488648

CESSION DE PARTS SOCIALES
AUGMENTATION DE CAPITAL 

SOCIAL
MISE A JOUR DES STATUTS

I - L’assemblée générale extraor-
dinaire des associés tenus à Casa-
blanca, le 03/11/2020, de la socié-
té « HAVA HARD TRADE », société 

à responsabilité limitée, au capi-
tal de 2.500.000 dirhams, dont le 
siège social est à Casablanca, 644 
BD MOHAMED V 3 EME ETG NR 7, 
a notamment décidé :
- De la ratification de l’acte de 
cession de parts sociales ;
- D’augmenter le capital social de 
la société pour le porter de 
2.500.000 dirhams à 3.000.000 
dirhams à  concurrence de 
500.000 dirhams par apport en 
numéraires et ceci par la création 
de 5.000 parts sociales nouvelles 
- Constaté la réalisation définitive 
de l’augmentation du capital so-
cial de 2.500.000 dirhams à 
3.000.000 dirhams ;
- La mise à jour des statuts de la 
société.
II - Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
merce de Casablanca ;  Le 
16/11/2020 Sous le N° 754158
POUR EXTRAIT ET MENTION 

1662 -7M4

BACHIR EL JOUAIDI
EXPERT COMPTABLE

COMMISSAIRE AUX COMPTES
4, RUE BUZANCY BELVEDERE 

CASABLANCA
TEL 05.22.24.82.51 & 

05.22.24.91.96 & 
05.22.40.31.36

FAX 05.22.40.14.21 
PORT. 06.61.14.16.56

ELJOUAIDIB@MENARA.MA
SOUHAIB LI ISKANE

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE 

AU CAPITAL DE 100.000 
DIRHAMS

SIEGE SOCIAL A 
CASABLANCA, 202 BD 

ABDELMOUMEN N° 5 RDC
R. C. 375549 – ID. 

FISC.20774820
MISE A JOUR DES STATUTS

I - Par décision extraordinaire du 
gérant en date du 09/11/2020, il 
a été décidé ce qui suit :
-  LA MISE A JOUR DES STATUTS 
DE LA SOCIETE *
II- Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce 
de Casablanca, Le 16/11/2020 
Sous le N° 754125
POUR EXTRAIT ET MENTION 

1662 -8M5

AVIS D’OUVERTURE D’UNE 
SUCCURSALE

COIN DE CHINE SARL

AU CAPITAL DE 3.000.000 DHS

SIEGE SOCIAL : 91 RUE 
FERHAT HACHAD –

CASABLANCA

RC : 113573 - CASABLANCA                                 

1- Aux termes du procès-verbal 
de la décision  du gérant statu-
taire du 15/09/2020 Monsieur 
Lahlou Abdelkrim décidé l’ouver-
ture d’une succursale dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes :
- L’activité de la société : Vente 
articles ménagers
- Adresse de la succursale:  98, 
Rue Dejla  (ex jacquenin) -CASA-
BLANCA
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
merce de Casablanca le 04-11-
2020 sous le N° 752711.

1662 -9M6

BRING TRANSPORT « S.A.R.L »

AU CAPITAL DE 
100.000.00 DHS 

SIEGE SOCIAL : 23 BD OUKBA 
BEN NAFH HAY MOHAMMADI 

CASABLANCA

CESSION DE PARTS SOCIALES, 

1- Aux termes d’un procès verbal 
de l’assemblée générale extraor-
dinaire en date  Du 10/11/2020.
- Mr.  ILYASS JOULALE cède la to-
talité de ces Parts : (500.00) parts 
au profit de :Mr. MUSTAPHA 
MOUHSSINE
- Lui appartenant dans la Société 
BRING TRANSPORT « S.A.R.L »
- Suite à cette cession, l’article 7 
des statuts se trouve modifiée :
- Le capital social est fixé à la 
somme de 100.000,00 divisé en 
1000 parts de 100 Dh chacune :
• Mr. MUSTAPHA MOUHSSINE : 
500 parts
• Mr. ILYASS JOULALE : 500 parts
• Soit un total : 1.000 PARTS
- L’assemblée générale accepte la 
nomination nouveau cogérants : 
Mr. MUSTAPHA MOUHSSINE et 
Mr. ILYASS JOULALE 
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
merce de Casablanca Sous le nu-
méro dépôt légal: 754182. Du : 
16/11/2020.
Pour extrait et menti

1662 -11M7

CLOTH TRADING COMPANY 
S.A.R.L.A.U.

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE D’ASSOCIE UNIQUE 

AU CAPITAL DE
 100.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : 61, AV LALLA 
YACOUT ANGLE EL MAANI 

N°16 ETAGE 4 CASABLANCA

1- Aux termes du procès-verbal 
des délibérations d’une assem-
blée générale extraordinaire ré-
gulièrement convoquée et tenue 
le 19/08/2020, l’associé unique 
de la société à responsabilité limi-
tée d’associé unique CLOTH TRA-
DING COMPANY S.A.R.L.AU au 
capital de 100.000,00 Dirhams 
dont le siège social est à Casa-
blanca, 61, AV LALLA YACOUT 
ANGLE EL MAANI N°16 ETAGE 4, 
s’est réuni au siège social et a dé-
cidé ce qui suit :
- La modification de l’objet de la 
société comme suit :
• La Production, Confection et 
Broderie.
• Import-Export de Tissus
• Import-Export des Accessoires
• Import-Export des Vêtements
• Achats et Ventes
- Modification de l’article 3 des 
statuts.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de Com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
11/11/2020 sous le numéro 
753727.
Pour extrait et mention

1662 -12M8

 EVOLYS TRANS S.A.R.L.AU
SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE D’ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE 
100.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : 13, RUE 
AHMED MAJJATI RES LES 

ALPES ETAGE 1 N° 8 
QUARTIER MAARIF

CASABLANCA

1- Aux termes du procès-verbal 
des délibérations d’une assem-
blée générale extraordinaire ré-
gulièrement convoquée et tenue 
le 29/09/2020, les associés  de la 
société à responsabilité limitée 
EVOLYS TRANS S.A.R.L. au capital 
de 100.000,00 Dirhams dont le 
siège social est à Casablanca, 13, 
RUE AHMED MAJJATI RES LES 
ALPES ETAGE 1 N° 8 QUARTIER 
MAARIF, se sont réuni au siège 
social et ont décidé ce qui suit :
a) Transformation de la forme ju-
ridique de la société, de société à 
responsabilité limitée SARL à so-
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ciété à responsabilité limitée 
d’associé unique SARLAU.
b) Donner la ratification de la ces-
sion de cinq cent (500) parts so-
ciales de Cent (100,00) Dirhams 
chacune fait par Mr. ZAIDI Abdal-
lah en faveur de Mr SIQUANOU 
Khalid.
c) Accepter la démission de Mr. 
ZAIDI Abdallah en qualité de co-
gérant de ladite société.
d) Nomination de Mr SIQUANOU 
Khalid gérant de la société 
EVOLYS TRANS S.A.R.L.AU pour 
une durée indéterminé. 
e) Modification statutaire et mise 
à jour des statuts.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de Com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
13/11/2020 sous le numéro 
754008.
Pour extrait et mention

 1662 -17M9

MULTIGRAIN - SARLAU

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE
 30.000.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : CASABLANCA, 
IMANE CENTRE ANGLE 

RUE LA PLACE  ET 
BOULEVARD MOULAY 

ABDERRHMANE BUREAU 62.
RC 186859  

I- Aux termes d’un acte notarié 
reçu par Me Fatima Zahra FOUR-
KET, Notaire à Casablanca, le 29 
Août 2020, il a été établi le Pro-
cès-Verbal de la décision de l’as-
socié unique de la société, aux 
termes duquel il a été décidé :
1-  Approbation de l’apport des 
parts sociales et agrément d’un 
nouvel associé
2- Refonte des statuts. Ratifica-
tion et confirmation de l’augmen-
tation du capital de la société à 
25.000.000,00 DHS.
3- Confirmation de la désignation 
de Mme Zakia EL MOUBTAHIGE 
en tant que co-gérante.
4- Modifications statutaires. Rati-
fication et confirmation des actes 
accomplis par Mme Zakia EL 
MOUBTAHIGE.
5- Modification de la comparu-
tion des procès-verbaux en dates 
des 23.12.2016 et 29.06.2018.
6- Transformation de la Forme 
Juridique.
7- Modifications statutaires.
8- Formalités – Pouvoirs.
II- Le dépôt légal a été effectué 
auprès du Greffe du Tribunal de 
Commerce de Casablanca le 
03.09.2020 sous le n° 744744.

1662 -18M10

MULTIGRAIN – SARL AU
SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE
 30.000.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : CASABLANCA, 
IMANE CENTRE ANGLE RUE 

LA PLACE
 ET BOULEVARD MOULAY 

ABDERRHMANE BUREAU 62.
RC 186859  

I- Aux termes d’un acte notarié 
reçu par Me Fatima Zahra FOUR-
KET, Notaire à Casablanca, le  02 
Octobre 2020, il a été établi le 
Procès Verbal de la décision de 
l’associé unique de la société, aux 
termes duquel il a été décidé:
a) Refonte des statuts
C) Formalités – Pouvoirs.
II- Le dépôt légal a été effectué 
auprès du Greffe du Tribunal de 
Commerce de Casablanca le 
27.10.2020 sous le n° 751899

1662 -20M11

AVIS DE MODIFICATION 
DE SOCIETE

AFRICAFOR SARL AU
SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE
 100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : C/O N° 64 
AVENUE EL WALAA RUE 

ABDELKHALEK TORRES BP 249 
DAKHLA 

RC : 12023- DAKHLA

I- Par décision de l ’Associé 
Unique, en date du 2020-11-12 il 
a été  décidé ce qui suit :
- Le transfert du siège social de la 
société AFRICAFOR SARL AU à 
l’adresse suivant : 
• 1er Etage Propriété Erac Ou-
mouloud 3-146 Cité Oumouloud 
Agadir
- Modifications à compter du 
2020-11-12
- Modification de l’article n° 4 des 
statuts.
II- Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal d’Instance de Dakhla - 
Oued Eddahab le 2020-11-17 
sous le N° 1072.
Pour extrait et mention
LE GÉRANT

1662 -21M2

SOCIÉTÉ JEFA TEX NEGOCE 
SARL AU 

CESSION DES PARTS 
SOCIALES

CHANGEMENT DE LA FORME 
JURIDIQUE DE LA SOCIÉTÉ

CHANGEMENT DE
 LA GÉRANCE

1- Aux termes d’un acte S.S.P. en 
date du 10/11/2020 à Casablan-
ca, il a été réalisé la cession de 
parts sociales de la société JEFA 
TEX NEGOCE :
2- Au terme d’un PV de AGE EN 
DATE DU 10/11/2020, Il a été dé-
cidé :
- M. FADOUL ABDERRAZAK cède 
500parts à M. JEHA KARIM.
- Acceptation de la démission de 
M. FADOUL ABDERRAZAK de sa 
fonction de cogérant dela socié-
té.
- Nomination d’un unique Asso-
cié et gérant M. JEHA KARIM
- Modification de la forme de la 
société, d’une société à responsa-
bilité limitée a une société à res-
ponsabilité limitée à associe 
unique * M. JEHA KARIM *.  Et par 
la suite la Modification des ar-
ticles n° 1,6,7 et 14 des statuts de 
la société.
2- Le dépôt légal de la déclara-
tion modificative a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
17/11/2020 sous le numéro 
754292-28415.

1662 -26M13

« STRAVISCO » SARL-AU
 FIDUCIAIRE COMPTABLE

11 IMM NOUR - RUE PASTEUR-
VN-MEKNES

EMAIL : STRAVISCO@Y
AHOO.FR

GSM : 06-67-41-11-12  
TEL : 05-35-52-05-05

AVIS
AUGMENTATION DE CAPITAL  

STRAVISCO   SARL AU
CAPITAL  SOCIAL 

350.000 ,00 DIRHAMS,
SIEGE SOCIAL : 11 IMM NOUR 
- RUE PASTEUR-VN-MEKNES
N° RC : 25897 AU TRIBUNAL 
DE COMMERCE DE MEKNÈS

ICE : 001526976000043

1- Aux termes d’un acte sous 
seing privé d’une AGEO tenue en 
date du 19/10/2020, l’associé 
Unique de la société STRAVISCO  
SARL AU   a décidé ce qui suit 
- Augmentation de Capital de 250 

000.00 dh par apport en numé-
raire, pour le ramener de 100 
000.00 dh à 350 000.00 dh , ap-
porté par : MME HAYANE NAJET : 
250 000.00 DH
- Constatation de la libération de 
2 500 nouvelles parts sociales.
- Réalisation définitive de l’aug-
mentation de capital.
- Modification des articles  6-7 
des statuts. 
- Formalités et pouvoirs.
2- Le dépôt a été effectué au 
greffe du tribunal commercial de 
Meknès sous le : N °3491  du  
27/10/2020.

1662 -27M14

SOCIETE «RICARDO RIVIERA »

RC : 442945

I/ Aux termes de l’assemblée gé-
nérale extraordinaire en date du 
13 Octobre 2020, Les associés de 
la Société « RICARDO RIVIERA » 
Société à responsabilité limitée 
au capital de 100 000,00 dirhams 
(Encours d’augmentation) et 
dont le siège social est à : 26, 
Mers Sultan, Appartement 3 
Etage 1 - Casablanca, se sont réu-
nis en assemblée générale ex-
traordinaire au siège de la société 
en vue de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant :
- Décision d’Augmentation du 
Capital Social.
- Etaient présents :
• Monsieur Youssef GHALEM asso-
cié gérant.
• Madame Adiba HAYANI, asso-
ciée.
1- PREMIERE RÉSOLUTION : Aug-
mentation du Capital Social:
- La collectivité des associés dé-
cide d’augmenter le capital d’une 
somme de 80 000,00 dirhams 
pour le porter de 100 000,00 di-
rhams à 180 000,00 dirhams par 
création de 800 parts nouvelles, à 
souscrire et libérer d’un montant 
de 100 000,00 à souscrire en nu-
méraire et à libérer intégralement 
à la souscription.
- La constitution du capital social 
devient comme suit :
• M. Youssef GHALEM : 150 00,00 
DH
• Mme. Adiba HAYANI : 30.000,00 
DH
• Total : 180.000,00 DH
- Les statuts de la société sont 
modifiés en conséquence.
II / Le dépôt légal a été effectué 
auprès du greffe du tribunal de 
commerce de Casablanca le 
16/11/2020sous N° 754116
Pour extrait et mention
Le Gérant
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1662 -31M15

SOCIETE OTHBA SARL

1- Au terme de l’assemblée géné-
rale Extraordinaire du 15 Octobre 
2020, les associés de la société 
OTHBA SARL au ont décidé les 
modifications suivantes :
- Cession de 1000 parts sociale de 
M. YASSINE OULED MABTOUL à :
• 500 Parts sociales au profit de 
M.KHLIFA OULED MABTOUL
• 200 Parts sociales au profit de 
MME.DALILA ZROUD
• 150 Parts sociales au profit de M. 
MOHAMMED OULED MABTOUL
•  150 Parts sociales au profit de 
M. ISMAIL OULED MABTOUL
- Par conséquent les articles 6 et 
7 des statuts seront modifiés 
comme suit :
-  Modification de la forme juri-
dique d’une SARL AU à une SARL.
- Modification de la gérance: l’as-
semblé générale extraordinaire 
accepte la démission de M.YAS-
SINE OULED MABTOUL et lui 
donne quitus irrévocable pour 
toutes la période de sa gestion et 
nomme M.KHLIFA OULED MAB-
TOUL gérant de la société pour 
une durée indéterminée et sa 
seule signature engage la société.
- Mise à jour des statuts.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal de première instance 
de sale le 17/11/2020 sous le n° : 
35368.

1662 -32M16

AVIS DE MODIFICATION 
DE SOCIETE

SAPEM SARL

AU CAPITAL DE 3000000  DHS
SIEGE SOCIAL : 42-2 AV. 

MOHAMED BEN ABDALLAH 
REGRAGUI AL IRFANE RABAT

RC 101687 - RABAT

I- Par décision de l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire (AGE) , en 
date du 2018-12-19 il a été  déci-
dé ce qui suit :
- Modification de capital
• L’augmentation du capital social 
de la société afin de le porter de 
1000000 dirhams à 3000000  di-
rhams
- Modification de l’article n°  6 et 
7 des statuts.
-  Modifications à compter du 
2018-12-19.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de Com-
merce de RABAT le 2019-05-24 
sous le N° 2815.
Pour extrait et mention
LE GÉRANT
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ASSISTANCE « PRIAS » par la so-
ciété PRILVILEGE LOGISTIQUE  au 
profit de Monsieur Said KABBAJ
- Augmentation de capital d’une 
somme de Quatre  Cent Mille  
(400.000,00)  dirhams, pour  por-
ter ledit capital de Cent Mille 
(100.000,00) dirhams à Cinque 
Cent  (500.000,00) dirhams, par 
création de Quatre Mille  (4.000) 
parts sociales nouvelles d’une 
valeur nominale de 100 Dirhams 
chacune, à souscrire et à libérer 
par versement d’espèces.
- L’assemblée  générale constate 
que les Quatre Mille  (4.000) parts 
nouvellement émises ont été 
souscrites et libérées par :
• Monsieur Said KABBAJ.	
490 parts	 49.000,00 DHS
• Monsieur Khalil KABBAJ.	
1.010 parts	1.350.000,00 DHS
• Monsieur Amine KABBAJ.	
1.250 parts	125.000,00 DHS
• Madame Farah  KABBAJ,	
1.250 parts	125.000,00 DHS
• Soit un total de Quatre Mille 
Parts Sociales : 4.000 parts : 
400.000,00 DHS
- Modification de l’article « 6» des 
statuts
• En conséquence de l’article qui 
précède, l’article « 6 » des statuts 
est modifié comme suit 
• « ARTICLE « 6 »  Capitale Social :
Le capital social est fixé à la 
somme de Cinq Cent Mille Di-
rhams (500.000,00), divisé en 
Cinq Mille (5.000) Parts Sociales 
de Cent (100,00) Dirhams, inté-
gralement souscrites, libérées et 
réparties comme suit entre les 
associés souscripteurs :
• Monsieur Said KABBAJ,	
1.250 parts	125.000,00 DHS
• Monsieur Khalil KABBAJ, 	
1.250 parts	125.000,00 DHS
• Monsieur Amine KABBAJ,	
1.250 parts	125.000,00 DHS
• Madame Farah KABBAJ,	
1.250 parts	125.000,00 DHS
• Soit un total de Quatre Mille 
Parts Sociales : 5.000 parts	
500.000,00 DHS
• Le reste de l’article est inchangé.
- L’assemblée  générale décide de 
modifier l’article 3 des statuts re-
latif à l’objet social qui devient 
désormais comme suit : 
- « Article 3 : Objet Social
- La société a pour objet :
• La commercialisation des dispo-
sitifs médicaux,
• La fabrication, importation, ex-
portation, distribution ou main-
tenance des dispositifs médicaux,
• Assistance médicale et tech-
nique, service ambulance, trans-
port médicalisé et évacuation 
sanitaire et assistance routière 
nécessaire,
• Assistance aux passagers du vé-
hicule,

• Transport de corps à l’intérieure 
et à l’extérieur du Maroc, assurer 
les funérailles et tous les déplace-
ments de personnes au Maroc et 
à l’étranger,
• L’achat, la vente, la fabrication, 
l’import-export, la location de 
matériel et mobilier médical, pa-
ramédical, chirurgical, fournitures 
pharmaceutiques, équipement 
ambulances, consommables pa-
rapharmacies,
• La prise de participation ou d’in-
térêt sous une forme quelconque 
dans toute entreprise ou société 
ayant un objet similaire.
• Et généralement, toutes opéra-
tions commerciales, mobilières, 
immobilières, financières se ratta-
chant directement ou indirecte-
ment a l’objet social, et ce, tant 
par l’intervention directe, que par 
la création ou la prise de partici-
pation dans d’autres sociétés, 
existantes ou à créer, ayant un 
objet similaire ou connexe.
- L’assemblée  générale prennent 
acte et accepte la démission de 
ses fonctions de gérant de Mon-
sieur Khali l  KABBA J.  I ls  lui 
donnent quitus entier et sans ré-
serve pour sa gestion antérieure.  
Cette démission prendra effet à 
compter de ce jour.
- L’assemblée  générale  nom-
ment en qualité de gérante 
unique pour une duré illimité : 
Madame Farah KABBAJ, né le 02 
Juillet 1995 à Rabat, mariée, de-
meurant à Rabat, 49 Boulevard 
Mohamed Six, Lot Les Ambassa-
deurs SOUISSI, titulaire de la CIN : 
A745043
- Au vu des décisions qui pré-
cèdent, L’assemblée  générale 
décident la mise à jour les statuts 
lesquels sont annexés au présent 
procès-verbal
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
merce de Rabat le  01 Octobre 
2020 sous n° 107248.

1636 -13M6

« PARFUMS GANDOUR 
MAROC   S. A. R. L »

1- Aux  termes de l’assemblée gé-
nérale extraordinaire du 10 sep-
tembre 2020 les associés de la 
société « PARFUMS GANDOUR 
MAROC » SARL, au capital de 
7.000.000 DH, dont le siège social 
est à  Casablanca km 18-Route 
d’azemmour – Dar bouazza-Pré-
fecture Nouaceur, ont décidé 
l’extension de l’objet social de la 
société et modifier l’article 3 des 
statuts. 
2- Le  dépôt  légal a  été  effectué 
au Tribunal de Commerce de Ca-

sablanca, le 6/10/2020, sous le 
numéro : 748652.

1636 -17M7

BAKOUCHI & HABACHI – HB 
LAW FIRM LLP

6, RUE FARABI, BD RACHIDI, 
2ÈME ÉTAGE, GAUTHIER
TEL : +212 522 47 41 93 
FAX : +212 522 47 10 82

SHAMAL MOROCCO ESTATE 
SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE À ASSOCIÉ UNIQUE 
CAPITAL: 10.000 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : 136, BD 
ALKAHIRA COMATRAV 1 

TEMARA
R.C. RABAT : 108.419

CESSION DE PARTS SOCIALES, 
DÉMISSION ET NOMINATION 
DE NOUVEAUX GÉRANTS ET 

MODIFICATION DES STATUTS

1- Aux termes des décisions de 
l’associé unique du 24 décembre 
2019, il a été décidé :
• La constatation de la cession de 
la totalité des parts sociales que 
détient M. Abdullah Ahmed AL-
HABBAI dans le capital de la so-
ciété, soit cent (100) part au profit 
de Monsieur Sayed Ismaeil Sayed 
Abdullah Sayed Aqil Hussaini Al-
hashimi de nationalité Emirati ;
• Démission de Monsieur ED-
WARD SUNNA de son poste de 
gérant ;
• Nomination en qualité de gé-
rants  de la société Messieurs :
• Sayed Ismaeil Sayed Abdulla 
Sayed Aqil Hussaini Alhashimi ;
• Abdellah Mohamed Khalifa Sol-
tane Ben Habtor ;
• Ahmed Khaled Mohamed Ah-
med Ben Souleymane.
• Adoption de nouveau statuts de 
la société.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Rabat le 29 Septembre 
2020 sous le n° 107227.
3- La déclaration modificative au 
registre de commerce a été effec-
tué Greffe du Tribunal de Com-
merce de Rabat le 29 Septembre 
2020 sous le n° 107227 du re-
gistre chronologique.
POUR EXTRAIT ET MENTION
Les gérants 

MODIFICATIONS

1662 -34M17

« MANI SPORT » - S.A.R.L

I - Aux termes d’un acte reçu par 
Maître Amina SEKKAT, Notaire à 
CASABLANCA, le 20 Octobre 
2020, Mme RACHIDA MEGZARI 
(350 parts) - Melles BENJELLOUNE 
SANAA (550 parts) et HOUDA 
(550 parts) ont fait donation res-
pectivement leurs fille et sœur 
Melle LEILA BENJELLOUNE des 
1450 parts sociales leur apparte-
nant dans la société « MANI 
SPORT » - S.A.R.L, société à res-
ponsabilité limitée, au capital de 
500.000,00 DIRHAMS, dont le 
siège social est à CASABLANCA -  
154 Boulevard Bir Anzarane - 
6ème étage - Apt n°22 - MAARIF, 
II - Aux termes de la décision ex-
traordinaire en date du 20 Oc-
tobre 2020, les associés de ladite 
société, ont notamment approu-
vé ladite donation de parts so-
ciales, nommé Melle LEILA BEN-
JELLOUNE cogérante avec Mr 
Abderrahmane BENJELLOUN 
pour une durée illimitée avec les 
pouvoirs les plus étendu pour 
agir séparément au nom de ladite 
société, modifié les Articles 6 - 7 
et 15 des Statuts et mis à jour les 
statuts de la société. 
III - Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Com-
merce de CASABLANCA, le 16 
N o v e m b r e  2 0 2 0  s o u s  l e 
N°754113. 
POUR EXTRAIT ET MENTION
LE GERANT 

1637 -4M1

CENTRE D’AFFAIRE « SEIKYO 
KUIN SARL »

224 LOT HOURIA 1 ETG 3 APPT 
9 MOHAMMEDIA

TEL : 06.61.214.600
« AERO TEST SERVICES SARL »

RC N°22475

I- Aux termes du Procès Verbal de 
l’assemblé Extraordinaire; Il a été 
décidé ce qui suit:
1- Transfert du siège social du « 
KAMAL PARK-CENTER IMM A APT 
37 7EME ETAGE MOHAMMEDIA » 
à «2eme ETAGE ZONE INDUS-
TRIELLE SUD OUEST N° 277 MO-
HAMMEDIA ».
2- Modification des articles de 
statuts de la société.

II- Le dépôt légal est effectué au 
tribunal de 1er Instance de Mo-
hammedia sous numéro 1280 Du 
24/09/2020. 

1637 -20M2

SERVOTRADE BUSINESS 
SARL AU

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE 
100.000.00  DHS

SIEGE SOCIAL : RUE N°7, IMM 
N°5, 2ÉME ETG, APT N°4, 
SAADA, SIDI BERNOUSSI, 

CASABLANCA.
RC 377161 - CASABLANCA

I- Par décision de l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire (AGE), en 
date du 2020-08-12 il a été  déci-
dé ce qui suit :
- Modification de capital
• L’augmentation du capital social 
de la société SERVOTRADE BU-
SINESS SARL AU
afin de le porter de 100000 di-
rhams à 700000 dirhams
- Modification de l’article n° 6 et 7 
des statuts.
-  Modifications à compter du 
2020-08-12.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Com-
merce de CASABLANCA le 2020-
08-27 sous le N° 18327.
Pour extrait et mention
LE GÉRANT

1636 -3M2 

PRIVILEGE ASSISTANCE « 
PRIAS »

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE 

AU CAPITAL DE  
500.000,00 DH 

 SIÈGE SOCIAL : RDC, 
RÉSIDENCE DES FORCES 

AUXILIAIRE, AVENUE  HASSAN 
II RABAT

RC. N° 105.751 / IF. N° 3371173 
/ ICE. N° 001567455000009

AUGMENTATION DE CAPITALE

1- Aux termes du procès verbal 
de l’assemblée  générale extraor-
dinaire du  15 Juin 2020  de la 
société  PRIVILEGE ASSISTANCE « 
PRIAS », Société à Responsabilité 
limitée (S.A.R.L) Au Capital de  
100.000,00 DH et dont le Siège 
Sociale st à  RDC, Résidence des 
Forces Auxiliaire, Avenue  Hassan 
II  Rabat  RC n° 105.751 / IF. n° 
3 3 7 1 1 7 3  /  I C E  n ° 
001567455000009il a été décidé :
- l ’assemblée  générale ap-
prouvent la cession de 520 parts 
sociales de la société « PRIVILEGE 
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1635 -4M4

 
AUBART ABERGEL ET 

ASSOCIES
AUDIT ET CONSEIL

EXPERTISE COMPTABLE
COMMISSARIAT AUX 

COMPTES
14 BD DE PARIS CASABLANCA

HICHAM OUALI ASSUREUR 
CONSEIL SARL 

(INTERMÉDIAIRE 
D’ASSURANCES RÉGI PAR LA 
LOI N 17-99 PORTANT CODE 

DES ASSURANCES) 
AUGMENTATION DU CAPITAL 

SOCIAL ET CESSION DE 
PARTS SOCIALES 

I- Aux termes du PV en date du 31 
Août 2020 de la société HICHAM 
OUALI ASSUREUR CONSEIL, au 
capital social de 100.000 Di-
rhams, dont le Siège social est 
fixé au 140 Boulevard d’Anfa Ca-
sablanca. Immatriculée au RC de 
Casablanca sous N° 400757 les 
associés ont décidé :
1- D’augmenter le capital social 
d’un montant de 700.000,00 Di-
r h a m s  p o u r  l e  p o r t e r  d e 
100.000,00 dirhams à 800.000,00 
dirhams par création de 7.000 
parts nouvelles de 100 dirhams 
chacune, à souscrire en totalité 
par Monsieur Abderrahmane 
OUALI soit 700.000,00 Dhs et à li-
bérer en totalité par compensa-
tion avec des créances liquides, 
certaines et exigibles sur la socié-
té « compte courant d’associé » 
.Les parts nouvelles ainsi créées, 
sont assujetties à toutes les dis-
positions statutaires seront assi-
milées aux parts anciennes et 
jouiront des mêmes droits . Mon-
sieur Hicham OUALI « coassocié » 
confirme la renonciation à son 
droit préférentiel de souscription 
pour cette augmentation du ca-
pital. 
2- Décidé de modifier les articles 
6 et 7 des statuts. 
II- Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce 
de Casablanca le 05 Octobre 
2020 sous le numéro 748468.
III- Aux termes du PV en date du 
1er Septembre 2020 de la société 
HICHAM OUALI  ASSUREUR 
CONSEIL, au capital social de 
800.000 Dirhams, dont le Siège 
social est fixé au 140 Boulevard 
d’Anfa Casablanca. Immatriculée 
au RC de Casablanca sous N° 
400757 les associés ont : 
1- Constaté et ratifié l’acte de ces-
sion de parts sociales passé sous 
seing privé le 1er septembre 
2020, document aux termes du-
quel M. Abderrahmane OUALI a 
cédé les 7.510 parts sociales qu’il 
détient dans le capital social de la 

société HICHAM OUALI ASSU-
REUR CONSEIL S.A.R.L au profit 
des cessionnaires suivants : M. 
Hicham OUALI, de nationalité 
Marocaine, né le 13 Août 1975 à 
Casablanca, titulaire de la CIN N° 
BE675351, demeurant au 3 Rue 
Abou Faraj Al Asbani Casablanca, 
Maroc. À raison de 3.590 parts 
sociales. M. Ahmed Tabete BER-
RADA GOUZI, de nationalité Ma-
rocaine, né le 03 Décembre 1981 
à Casablanca Anfa, titulaire de la 
CIN N° BE743555, demeurant au 
25 boulevard Hassan II, Résidence 
Iriss, Mohammedia - Maroc. À rai-
son de 3.600 parts sociales. Mme 
Ratiba RAMZI, de nationalité Ma-
rocaine, née en 1945 à Sidi Mo-
hammed Ben Rahal Settat, titu-
l a i re  d e  l a  C I N °  B 4 1 3 0 5 7 , 
demeurant au 43, Rue Lamsamda 
Oasis, Casablanca, Maroc. À rai-
son de 320 parts sociales.
2- Accepté et agréé Madame Ra-
tiba RAMZI épouse OUALI et 
Monsieur Ahmed Tabete BERRA-
DA GOUZI en qualité de nou-
veaux associés et ont confirmé la 
nouvelle répartition du capital 
social ;
3- Décidé de modifier l’article 7 
des statuts et le mise à jour des 
Statuts.
IV- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Casablanca le 05 Oc-
tobre 2020 sous le numéro 
748486.

1635 -7M6

LA PEPINIERE D’ENTREPRISES 
SARL AU

CENTRE DE DOMICILIATION &  
D’ACCOMPGANEMENT

  DES ENTREPRISES
SISE AU 345 AL MASSAR 

ROUTE DE SAFI - MARRAKECH
TEL. 05.24.20.52.98    

06.62.71.32.70
 « MIDAN» 

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE  A ASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE CENT MILLE 
DIRHAMS (100.000,00 DH)

SIEGE SOCIAL: 256 HAY SOFIA 
EL WARDA- MARRAKECH

RC N°89927

I. Aux termes d’un acte S.S.P en 
date du 19/11/2019, il a été  déci-
dé ce qui suit :
1. transfère du siège social de la 
société à l’adresse suivante :
• « RDC, Résidence Hivernage, 
Avenue Mohammed VI - Mar-
rakech »
2. Enregistrement Marque :  
• Marque de Fabrique, de com-
merce ou de services, enregistrée 
le 21/05/2018 :

- Nom de la marque : MAZAR CUI-
SINE LIBANAISE
- N° de la marque : 194460
- Type de la marque : Dénominatif
- N° de publication : 12/2018
- Titulaire : MIDAN
- Classification : 43 (services de 
restauration (alimentation ; hé-
bergement temporaire ; service 
de restaurants ; services de en 
libre-service ; services de snack-
bars ; services de traiteurs).
3. Les modifications statutaires 
corrélatives.
II. Le dépôt légal a été effectué au 
Tribunal de commerce de Mar-
rakech  le 24/09/2020 sous le 
N°5933.

1635 -11M7

RUIZ AZROU « SARL/AU  
SIEGE SOCIAL : LOT AL AFAK 

LOT N° 441, 1 ETAGE PLATEAU 
DE BUREAU N° 4 SIDI 

MAAROUF – CASABLANCA

1-Aux termes de l ’ASSP du 
23/09/20200 l’associé  de la socié-
té «RUIZ AZROU « SARL/AU  déci-
dé ce qui suit :
- Ratifie la Cession de 37.000.00 
parts MrANTONIO JESUS RUIZ 
RUBIO au profit de Mlle RANIA 
PILAR RUIZ.
- Démission de l’ancien gérant Mr 
ANTONIO JESUS RUIZ RUBIO 
- La nomination d’une nouvelle 
gérante  associée Mlle RANIA PI-
LAR RUIZ
- Nomination d’une nouvelle gé-
rante non associée Mme STINI 
BOUCHERA
- Avec tous  pouvoirs de Signa-
ture  séparément  à Mlle RANIA 
PILAR RUIZ et 
Mme STINI BOUCHERA .
- Mise A Jour.
2- Dépôt légal au tribunal  de 
Commerce de Casa le 06/10/2020 
sous le N°748645.

1635 -13M8

«  FENSTAR   »
SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE AU CAPITAL SOCIAL 

DE 10 000.00 DIRHAMS,
SIEGE SOCIAL : IM 15 N° 15 BIS 

. RUE AHMED SITOU BD 
MOHAMED V CASABLANCA 
MODIFICATION : EXTENSION 

D’OBJET
RC : 310839 

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g - p r i v é  e n  d a t e  d u 
27/07/2020 l’associé de la société 
a responsabilité limitée a associé 
unique  « FENSTAR » au capital de 
10.000,00 Dirhams, dont le siège 

social est à IM 15 N° 15 BIS . RUE 
AHMED SITOU BD MOHAMED V , 
est  tenu une Assemblée Extraor-
dinaire au siège social, sur convo-
cation faite par la gérance confor-
mément aux statuts de la société.
- L’associé décide un changement 
dans l’activité de la société par 
l’ajout des activités :
- Import Export 
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de Casa-
blanca sous numéro 746378

1634 -6M3

ALEXIA BUSINESS CENTER
SIÈGE SOCIAL : 61 AV LALLA 
YACOUT N°16 4IEME ETAGE 

N°16 CASABLANCA
TÉL/FAX : 0522.30.20.89 

0522.30.48.00 GSM 
:06.61.60.95.62

« CHOUIKY CONSTRUCTION»

1- Aux termes du procès-verbal 
de l’assemblée générale extraor-
dinaire du 29 Septembre 2020, il 
a été décidé :
• Cession de 2 500 parts sociales 
détenues par Mr BAHADDOU AB-
DERRAHIM au sein de « CHOUIKY 
CONSTRUCTION », à Madame 
BOUCHRA HILALau prix de Cent 
(100) Dirhams pour chaque part 
sociale soit un prix de cession to-
tal de Deux Cent Cinquante Mille 
Dirhams (250 000.00);
•  D é m i s s i o n  d e  M o n s i e u r 
BAHADDOU ABDERRAHIM de ses 
fonctions de Gérant et Nomina-
tion de Madame BOUCHRA HI-
LALGérante Unique de la société 
pour une durée illimitée.
• Mise à jour des statuts ;
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
02/10/2020 sous le Numéro 
748322.

1634 -7M4
 

MET AUTO « SARL»
DISSOLUTION ANTICIPEE

1- Aux termes de l’assemblée gé-
n é r a l e  e x t r a o r d i n a i r e  d u 
07/09/2020 l’associé de la Société 
« MET AUTO SARL », société à res-
ponsabil ité l imitée Associé 
unique au capital  de 10.000,00 
dh dont le siège social est situé à 
03 RUE AIT OURIR BD MLY YOUS-
SEF, CASABLANCA ont décidé de 
dissoudre la société par anticipa-
tion, de nommer 
• Mr. KARIMI BOUCHAIB en Quali-
té de liquidateur et de fixer le 
siège de la liquidation à 03 RUE 
AIT OURIR BD MLY YOUSSEF – 

CASA
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
02/10/2020 Sous le numéro dé-
pôt légal 748371.
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